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La falaise qui s'écroule à Boulogne 

/ 

L'AMAS DE TCRRZ ARGILEUSE QUI M L N A C UN HOTCL DE LA D I G U E S A I N T E - B E U V E 

Nous avons relaté le phénomène géologique qui s'est produit ces temps derniers à Boulogne, 
Sous l'action des eaux qui je sont infiltrées dam la falaise, d'importantes masses de 
terre se sont mises en mouvement et ont memeé i n moment d'ensevelir un important hôtel 

de la Digue Sainic-Beuve. (w.W.P.) 

Pour cacher son crime, l'assassin 
d'une femme et d'une fillette 

incendie leur maison 
Quiniper, G janv ier . — Le jour du 1 " j a n 

vier , un incendie détruis i t nue m a i s o n au vil-
l s g e de K e r r o c - e n - r i o u h i n e c . On trouva, d a n s 
l i a d é c o m b r e s , le l e n d e m a i n , les cadavres 
c o m p l è t e m e n t c a l c i n é s rie Mme v e u v e Co'.in 
e t <le sa fille, â g é e de 13 ans , qui habi ta ient 
l ' i m m e u b l e s in i s tré . 

I l n e s 'ag issa i t point, c o m m e on l 'avait 
c : 0 . tout d'abord, d'un acc ident , mai s bien 
d u c cr ime, dont l 'auteur v i e n t de fa ire Ces 
a v e u x comple t s . Celui-ci , n o m m é Y v e s î .e 
l 'Ioch, â g é de 3S a n s , repris de just ice , a 1 -
claré <:u'il a v a i t é tranglé la mère e t la fille, 
pu i s , vou lant faire disparaître ses v i c a i r e s , 
i l ava i t m i s le feu a la m a i s o n 

Les pol ic iers ont dû protéger le mons tre 
c o n t r e la fureur de la foule qui voulait ie 
l yncher . 

Les g e n d a r m e s de l 'ont-Croix ont réussi » 
faire avouer au criminel un vol c o m m i s :.;v,,s 
avo ir accompl i son forfait . 11 a déc laré 
qu'une fois la f e m m e et la tilette mortes , il 
a ouvert l 'armoire s i tuée il prox imité d u lit. 
La , i l a découvert, n u e c a s s e t t e renfermant 
d h e r s papiers, plus une s.>uimc de 0 3 4 fr. Il 
a di t reconnaître les valeur» des papier - . 
C e u x - c i deva ient être dos t i tres , car l e s pré
cité:; de s v i c t imes assurent que Mine Colin 
p o s s é d a i t SO à 4 0 . 0 0 0 fr. e u e s p è c e s e t »n 
t i l i e s . 11 a pris possess ion d e s bi l lets d-3 
b a n q u e e t i l a brûlé les autres papiers , puis 
i l e s t a l lé cacher l 'argent d a n s un v i e u x mur 
e n pierre s i tué A !)00 mètres plus loin,, auprès 
d u r . v i eux moul in eu m i n e s . 

Les g e n d a r m e s lnt a c e o m p a g n j l ' a s sass in 
jusqu'à l 'endroit dés igné et ont découvert en 
elrfct la s o m m e vo lée . D e ce fait . Le Flocli se 
t rouve sous l e c o u p d' inculpat ion de double 
a s s a s s i n a t , d ' incendie vo lonta ire et de vol. 
Ce mat in , la population a m a n i f e s t é une nou
vel le fois a v e c v io lence contre l 'assass in . 

• 

L'ODYSSÉE D'UN DÉSERTEUR 
BRITANNIQUE 

Londres . (î janv ier . — Le « Banda? Chro-
nlcle > publie le revit ries a v e n t u r e s d'un 
j e u n e soldat volontaire de l 'armée britan
nique en France pendant la guerre, qui dé 
serta s o n r é g i m e n t au p lus fort de la bata i l l e 
de Loos-en-Gohel le . eu s ep tembre 1 0 1 5 , e t . 
après avoir é té off ic ie l lement porto disparu 
au cours de cet e n g a g e m e n t , réussit A rentre*-
e n Angle terre ofi il v i e n t depuis s a n s être 
découvert par les astnrl tb* mil i ta ires britan
n iques . 

Il a v a i t réussi à traverser s a n s inc ident 
toute la zone des armées a n g l a i s e s e t après 
avoir v.Vu pendant trois moi s en c a c h e t t e 
dan» divers c a m p e m e n t s mil i ta ires , trouva 
m o y e u d'atte indre finalement la base de l'ar
m é e bri tannique, à Rouen. 

Se fa i san t ensu i te passer pour un brancar
dier de la Croix-Itouge, 11 put se faufiler, 
après de n o m b r e u s e s péripét ies , a bord d'un 
nav ire -hôpi ta l anglais , en partance pour Sou-
t h a m p t o n , d'où il r egagna l 'Ecosse où il se 
c a c h a c h e z ses parents jusqu'à la tin des 
hos t i l i t é s . 

Cet h o m m e , qui e s t aujourd'hui mar ié e t 
père de trois e n f a n t s , est porté off ic ie l lement 
c o m m e mort et son nom figure au cénotaphe 
d 'Edlmburg , parmi la l iste des c o m b a t t a n t s 
é e c o s s a i s morts pot r la patrie pendant ia 
Grande (Juerre. 

• 

LE CHALLENGE INTERNATIONAL 
D'AVIONS DE TOURISME 

Taris, (j janvier. — Nous croyons savoir que 
s ix nat ions ont l'ait parvenir leur («gagea ien t ( 
pour le Challentrc iniernatioual d'avions <ie 
tourisme dont l 'organisation est confiée eetie 
année à P Aéro-Club d'Allemagne. Ce sont : 
l 'Allemagne, la Pologne; la Suisse, la Grande-
Bretagne , la France et l 'Espagne. 

: < 
ON DÉCOUVRE A G R A V E L O T T E 

t a C A R T O U C H E S CE LA G U E R R E de 1 8 7 0 
Metz, 6 janvier. — En r r e t s c a t une rigole 

s u pie.l d'un noyer -éeolaire qu'ils devaient 
.'.battre, ii une vingtaine rie mètres de la ferme 
Sa int -Hubert , clc, hur lerons de Rezonvi l le 

o n t découvert , presque à tleur de terre, en
viron mil le cartouche» eliassepot, enfouies là 
sans cloute pendant la guerre de 1870-71. 

Meurtrier de l'ami de sa femme 
un mutilé de guerre est acquitté 

par le jury de la Seine 
l'a ris, c. janvier . — La Cour d 'ass i ses Je 

la Se ine vient d'acquitter un mut i lé de guerre 
qui éta i t accuse d'avoir tué l 'ami de sa 
f j m m e . L'accuse. Léon Gardeblé, ouvrier 
typographe , est originaire de R e i m s où il e s t 
né e n 18S0 . Depui s deux a n s , M"" Gardeblé 
était d e v e n u e l 'amie d'un mécanic i en n o m m é 
Plateau . Le 3 mal en rentrant d'un hôpital 
où il a v a i t subi une opérat ion , sui te de sa 
blessure de guerre, Gardeblé ne trouva pas 
sa f e m m e chez lui. F o u de colère H courut 
chez P la teau . La f e m m e du mut i lé é ta i t la. 
V u e querel le s 'éleva .entre les d e u x h o m m e s 
au cours de laquel le Gardeblé tira deux coups 
de revolver sur P l a t e a u qui fut tué . 

A l 'audieuce Gardeblé regret ta son ac te . 
( J ' é t a i s certain , dit- i l . que m a f e m m e a v a i t 
pro.Hé de ma maladie pour se rendre chez 
son ami . J 'avais m a l h e u r e u s e m e n t sur moi 
un revolver que j 'ava i s pris pour m e rendre 
a mon travai l de nuit . Uuand P l a t e a u m'in
juria e t prit une a t t i tude m e n a ç a n t e il mon 
égard, j 'ai t iré sur lui. •> 

Les jurés o n t a d m i s les exp l i ca t ions et 
rapporté un verdict d 'acqui t tement en faveur 
de Gardeblé. 

L'ARRESTATION 
du banquier anglais Lorang 

Paris , 0 janvier . — Le banquier F r a n c i s 
Lorang. arrêté hier il Montmartre , ne c o m 
parait pas ce t après-midi d e v a n t la Chambre 
d e s mi se s en accusat ion pour l ' exce l lente 
raison e u e ce t te Chambre ne s i ège que !e 
mardi et le vendredi . 

D'autre part, personne n'a eu c o n n a i s s a n c e 
que le gouvernement ang la i s a i t réc lamé son 
extradi t ion II est év ident qu 'avant que la 
Chumlire des m i s e s en accusat ion puisse ê tre 
sais ie , il est nécessa ire que le g o u v e r n e m e n t 
ang la i s ait é té off ic ie l lement av i sé de l 'arres
tat ion de Lorang. 

Ajoutons que la C h a m b i e des m i s e s en 
accusat ion ne rend pas des arrêts , m a i s 
donne un av i s . lequel av i s , favorable ou non. 
est t ransmis au Garde des S'-paiix. Cet av i s 
est toujours gardé secret . 

Lorang a été conduit cet après -midi de 
vant VI. P icq . s u b s t i t t t . qui lui a notif ié l e 
mandat lancé contre lui par la police 
angla i se . Lorang. qui parle a v e c faci l i té le 
français , l 'anglais et l 'a l lemand a répondu 
qu'il s 'expliquerait on présence d'un a v o c a t . 

Il a été ens u i t e reconduit au dépôt où il 
reste h la disposi t ion de M. Gomien, a v o c a t 
général . Ce dernier lui fera subir i n c e s s a m 
ment l 'Interrogatoire d' identité . 

» 
Un étudiant américain 

tue son père et Messe sa mère 
W a s h i n g t o n , G janvier . —- On m a n d e de 

Sa int -Loui s A la « C h i c a e o Tr ibune « : 
P u jeune l 'tudiant «le l 'Univers i té d e 1*1111-

nois. A l l a s Schumni . riix-aent ans . qui é ta i t 
venu passer les r a e a n c e s de Noël d a n s sa 
famil le , v ient de tuer son père d'un coup de 
revolver et de blesser sa inere de trois ba l les 
a l 'abdomen. Le j eune h o m m e qui éta i t ren
tré a deux heures du mat in , après s'être pro
m e n é n e r v e u s e m e n t dans . l 'appartement , 
appela son père et sa mère . 

« Crorea-votM en D i e u ? » leur deuiauda-
t-i l . 

« Oui ». répondirent les parents . 
Alors, priez, dit leur fils et eu m ê m e t e m p s 

i! - -tiiit un revolver de sa poche. 
Terrifié*, ]Ps v ie i l lards tombèrent à g e n o u x 

et avant m ê m e qu'i ls a i ent eu le t e m p s de 
parler a leur enfant , celui-ci tira à bout por
tant siTr son père qui s'affaissa t u é net . 

Alors, c o m m e la mère éta i t prête à s 'éva
nouir de terreur, l e Jeune h o m m e retourna 
«>n arm« contre e l le et tira par trois fo i s , 
tjnnnd el le se fut écroulée, 11 alla au té lé
phone, appela des a m i s de sa fami l le , leur 
a n n o n ç a qu'il venai t de tuer son père e t sa 
n i ' re et d e m a n d a que l'un d'eux ai l le préve 
nir la police. 

L j eune h o m m e étai t c a l m e quand on 
v int l 'arrêter et ne fit aucune ré s i s tance pour 
suivre les pol ic iers . Al lan se re fusa A donner 
aucune expl icat ion de son ac te . Il sera soumis 
a un e x a m e n menta l . 

DERNIERE HEURE 
LES PARISIENS 

VONT-ILS ÊTRE PRIVÉS 
DE SPECTACLES ? 

Paris , G janvier. — A la suite de l a réunion 
des directeurs de théâtres de Par i s , qui s'est 
tenue te soir, à 1S heures, au théâtre des 
Variété-:. s o i l s la prés idence de M. M a x M a u -
rey, l 'Assemblée a voté à l 'unanimité l'ordre 
du, jour go iraat : 

Etant dmiio la nécessite absolue pour le spec
tacle eu Franco, de ne plus être soumis à une 
fiscalité abusive et de vivre au contraire sons le 
refis** de I égalité devant l'impôt, l'assemblée 
générale a décidé d'appliquer certaines mesures 
prévues à de précédentes réunions. L'assemblée 
générale a donné pleins pouvoirs au président et 
au Comité directeur de l'association pour choisir 
le moment où ces décisions seront rendues publi
ques, décider de la façon dont elles seront appli
quées et aussi du moment a partir duquel elles 
seront exécutées. 

Cet ordre d u j o u r est consécutif au main
t ien de la taxe d e 7,20 % sur les spectacles , 
taxe qui, le 2 6 décembre dernier, devait être 
réduite d'un tiers d'après les prévis ions gou
vernementales . On sait que le lendemain tout 
était remis en discussion et que les dégrève
ments annoncés n'étaient p a s votés. 

U n e autre question est venue se greffer sur 
la question des taxes et impôts : c'est celle 
des taxis . Les tarifs de s taxis v iennent d'être 
augmentés et le tarif double à part ir de 23 h., 
c'est-à-dire avant la fin des spectacles . D e ce 
l'ait, les tax is .trop chers, ne peuvent p i n s être 
uti l isés p a r les spectateurs à la sort ie des 
théâtips et les recettes, d'après les directeurs 
de théâtres, en souffrent. M, Max Maurcy, 
président de l 'Associat ion des directeurs de 
théâtres de Paris et de la Fédérat ion des 
théâtre-, a déjà l'ait une démarche à l 'Hôtel 
de Vi l le , pour demander que le tari f double 
ne soit apl iqué pour les tax is qu'après 0 h. 30 . 

11 faut souligner que l'ordre du jour de ce 
soir n ' impl ique p a s une grève générale et im-
îcédiate des spectacles. D e s moyens aussi 
efficaces seront vraisemblablement envisagés 
et retenus. Le 21 janvier , au cours d'une 
assemblée extraordinaire à laquel le prendront 
part les trois groupes qui composent la F é d é 
ration des spectacles de province , une décision 
importante sera prise . 

» 
LES OUVRIERS DU TEXTILE DE RENAIX 

SONT EN GREVE 
Bruxel les , 6 janvier . — Sept mille sur diat 

m:lle ouvriers des text i les de Renaix se sont 
mis en grève p o u r une quest ion de salaires. 
Seuls les filetons, avant obtenu sat is fact ion, 
travaillent. 

La mystérieuse disparition 
de M. Franc, à Landerneau 
l îrest . 6 janvier . — M. Legal l , inspec teur 

de la br igade mobi l e de R e n n e s , e s t arr ivé à 
Lnnderneau pour enquêter a v e c le c o m m i s 
sa ire Cunat sur la disparit ion de M. F r a n c , 
sous-d irecteur d 'us ines de produi ts c h i m i 
ques , qu'on n'a p a s revu depuis le 2 3 d é c e m 
bre, à 17 h. r.0. Le d i sparu é ta i t a l lé vo ir 
M " ' Guil lerm, f e m m e d u d e u x i è m e maître e n 
retrai te c h a r g é du serv i ce des ponts -e t -
c h a u s s é e s de L a n d e r n e a u pour l e s inv i ter , 
el le e t son mari , a v e n i r p a s s e r e n s e m b l e 
chez lui la soirée du réve i l lon . M. F r a n c con
na i s sa i t M™* Guil ler depu i s l o n g t e m p s , b ien 
que ce l le -c i ne f réquentâ t pas l e m é n a g e d u 
sous-d irec teur . XL F r a n c d e v a i t a l ler cher 
cher. M. e t M"* Gui l lerm à leur m a i s o n sur 
le ha lage proche de la s i enne . 

A minui t , ne v o y a n t personne M** Gui l lerm 
alla aux n o u v e l l e s . C'est a ce m o m e n t que , 
prise d ' inquiétudes , M " Guil lerm et M"* 
Franc , toute la nui t et d a n s la t e m p ê t e , r c 
cherchèrent s i M. F r a n c n'éta i t pas t o m b é 
sur le c h e m i n de h a l a g e . On a b a n d o n n e de 
p lus e n p las la t h è s e de l 'acc ident . L e m y s 
tère demeure . 

Les tarifs de transports 
des vins en fûts 
vont être abaissés 

Paris , li janv ier . — M. G. Pernot , ininU-
tro d e s T r a v a u x publ ics , a inv i té le.; grands 
r ' s e a n x à préseuter une propos i t i ja d'abais-
st nient de 2 0 0 / 0 des tar i fs de transport 
pet i te v i t e s se pour les v;us ou fûts D a n s sa 
s i w s e e du 3 janv ier , le Comité de direct ion 
a d'abord opposé v.n re fus a c»i.to demande , 
e n a l l éguant , d 'une part, la stteatl . tn di f l ie i ie 
d u f o n d s c o m m u n , et , d'autre part , le p e u 
d eff icacité de la u w n loinandée. Le n;i-
it islre l'a alors inv i t é a eu déUo>r(t a nou
veau e n préc isant que si cotte fin ae n o n -
r tcevo lr é ta i t m a i n t e n u e , il e n g a g e r a i t la 
procédure de réquis i t ion d 'aba i s sement de 
tar i f s . A la su i te de ce t t e s e c o n d e délibéra
t ion, les ré seaux ont a c c e p t é de proposer ries 
mesures d 'aba i s sement appl icables jusqu'au 
3 0 avri l , comportant entre 0 0 0 e t 1 .200 ki lo
mètres , la réduct ion m o y e n n e d e 2 0 0 / 0 
e t iv i sagée par le g o u v e r n e m e n t a v e c , entre 
0 et 2 0 0 k i lomètres . , le maint ien de la tari
fication actue l l e e t des réduct ions cro i s santes 
entre 2 0 0 et 6 0 0 k i lomètres . 

i n cons idérat ion des dé la is qu'aurait c o m 
portés la réquis i t ion, l e min i s tre a h o m o l o g u é 
proviso irement , A t i tre d'essai , l e s m e s u r e s 
dont il s 'agit , l e sque l l e s entreront en v igueur 
d i s l e s janvier . 

UNE CAVERNE PRÉHISTORIQUE 
EST DÉCOUVERTE PRÉS DE SAINT-PONS 

Béziers. tî janvier. — L'nc caverne préhisto
rique dont l'étendue serait considérable et qui 
est ornée d'intéressantes concrétions a été décou
verte à quelques kilomètres de Saint-Pons, par 
l'abbé Gir.v. de Courniou. Elle renferme de nom
breux squelettes humains fossiles, ains que des 
pierres plates ayant constitué un foyer. Une 
grotte voisine, visitée par le même explorateur, 
recèle également, ou fond d'un puits de trente 
mètres, des salles d'une grande richesse géolo
gique. 

LA STATUE DU MARÉCHAL F0CH 
A LONDRES 

Londres . 6 janv ier . — L a s t a t u e du m a 
réchal Focli qui s 'é lèvera près de la gare de 
Victoria sera prête au m o i s d e m a i e t 1e 
prince de Galles a accepté , s i l e s c i rcons
t a n c e s le p e r m e t t e n t , de l ' inaugurer. On sa i t 
que la s ta tue , œ u v r e du sculpteur f rança i s 
Mal i ssard, sera «ne répl ique e x a c t e de ce l le 
de Casse l . 

TVashineton. 6 janvier . — On éprouve 
quelques Inquiétudes sur l 'état de s a n t é de 
M. Taf t , anc ien prés ident des E t a t s - U n i s d e 
1 9 0 0 A 1 0 1 3 . M. T a f t a é té transporté à 
l 'hôpital m a i s il espère c e p e n d a n t reprendre 
s e s f o n c t i o n s d a n s u n m o i s . 

COTONS 
LIVEKPOOL, « Jinvier. 

Vente*. 3.0OO; importations, 39: Américain, baisse 
4 : Brésilien, bai«* 1; Eiyptii". inchangés. 

NEW-ORLEANS, 6 janvier. 
Cotons Mddling Uplind. — Disponible, 16.69; — 

Cotons à terme : Sur janvier, 16.60; cuirs, 16.93-04; 
m i , 17.18-19; juillet, 17.3J; octobre, 17.3*; dv:em-
bre, 17.30. 

NEW-YOEK, S Janvier. 
CLOTUXE. — Coton» Middling Upland. — Dispo

nible, 17.05: — A terme; Sar jamier, 16 36-S7; 
février, 18.94; mirs. 17.0Î-03; avril, 1T.13; mai, 
17.;;-26; juin. 17.33; juillet, 17.42-10; août, 17.45; 
septembre, 17.48; octobre, 17.51; novembre, 17.ai; 
décembre. 17 62-63. 

Recettes. — Aux ports de l'Atlantique, 3.000; aux 
porta du Golfe, 20.000; aux ports du PaciSque, 2 OUO; 
dans les ville» 4* l'intérieur. 13.000. 

XxporUvlNM. — Peiir la Orande-Bietatne. nulles; 
France et Continent. 12.000; pour le Japon, It.OOO. 

Marché des changes à l'étranger 
Londres: Sur Taris. 123. »2ô ; Bruxelles, 349.-21; 

Es-c.nors banque. 4 1/4; Fret à eourt terme, 3 1/2. 
New-Tork : Sur Taris. 393 S/fi Londres, 1S3.06; 

Câb. tranftf., 437.40; snr BruseUes, 13.97. 

Ont, SUCRES 
A tenue : Sur janvier 
121.00; mars, 199.00; 
septembre, Ï16.00; octobre, 217 00; decemb 
Vente*. 24.000 tonnes 

e livraison, 3S1.00; — 
194.00; janvier U9..1, 

2O4.O0: juillet, 210.00; 

UN BIZARRE ACCIDENT D'AUTO 

A Charlestovm (Massachussetl), une auto descendant à toute vitesse une vallée, a passé à traven 
un mur. L'auto et les occupants sont sortit indemnes de l'accident, qui aurait pu être 

une véritable catastrophe. (W.W.P.) 

L'année des Assurances 
O U v I O l T / O 

UNE BELLE Œ U V R E OUVRIERE 

DE MUTUALITÉ FAMILIALE 

INDÉPENDANTE 

La Caisse primaire « La FamiHe » 

A u cours de l 'assemblée généra le extra
ordinaire de la Mutuel le « La Fami l l e » a 
é t é f o n d é e lu Caisse primaire d 'assurances 
soc ia les maladie , materni té , so ins a n x inva 
l ides, décès « La Fami l le ». Xous a v o n s vou lu 
consacrer â c e t é v é n e m e n t important m i e u x 
qu'un bref c o m p t e rendu e t marquer a leur 
j u s t e valeur les ré su l ta t s o b t e n u s par ce t t e 
act ion mutua l i s t e fami l ia le persévérante . 

Le* origines. — Le passé 
La fondution de la Société de secours mutuels 

« La Famille » remonte au mois d'octobre 1911. 
A cette époque, un groupe de personnes dévouées, 
faisant partie de cette pépinière d'œuvres que 
forme le Couveut de l'Epeule, à Roubaix, établit 
une mutuelle, qui prit le nom l'L'nion Mutuelle 
de la Femme et de la Jeune Fille et qui groupa 
rapidement plusieurs centaines d'adhérentes. 

Cette mutuelle survécut à la tourmente de la 
guerre et grâce à une sage gestion, put assurer 
régulièrement le service des prestations prévues. 

La Mutuelle « La Famil le » 
Bu avril 1921, quelques délégués des organi

sations syndicales chrétiennes de Roubaix-
Tourcoing se réunirent au Secrétariat social et 
étudièrent la transformation des statuts de 
l'Union Mutuelle de la Femme et de la Jeune 
Fille. Ils furent avant tout soucieux de donner 
à la mutuelle ainsi transformée une forme ( fami
liale ». Us y parvinrent en iusérant dans les 
statuts deux dispositions ingénieuses qui leur 
valurent de grandes sympathies et de nombreuses 
adhésions des salariés chargés de famille: 

D'une part, dégrèvement des cotisations d'une 
famille en proportion du nombre d'adhérents de 
cette famille. 

D'autre part, majoration des prestations pour 
le chef de famille en proportion des charges qu'il 
supporte. 

Les statuts modifiés furent adoptés au cours 
de l'assemblée générale du 2 août 1924 et la 
mutuelle prit le nom de « La Famille », qu'elle 
a popularisé. 

Il serait trop long de rappeler les différentes 
étapes qui marquèrent les rapides progrès de 
la Famille. D e s sections locales nombreuses s'éta
blirent aux alentours de Roubaix-Tourcoing et 
les inscriptions affluèrent. 

C'est l'honneur des militants de la Mutuelle 
( La Famille » qu'aucune des adhésions ne fut 
emportée par le moyen d'une intimidation quel
conque, toutes, furent le fait de personnes con
quises par la forme attrayante de la mutualté 
familiale qui, on peut le dire, fut véritablement 
rénovée par la Mutuelle .< La Famille ». Si, & 
l'heure présente, l'accent est mis partout sur la 
forme familiale rie la mutualité, c'est à la Famille 
qu'on le doit: elle a été véritablement dans cette 
voie le groupement précurseur. 

Le* caractères distinctif j de la Mutuelle 
D'autres caractères ont valu à « La Famille n 

l'entière sympathie des travaMleurs: 
1° La Mutuelle « La Fariillc » est dirigée par 

des travailleurs qui jouissent de l'estime générale 
et qui sont restés indépendants à l'égard des 
groupements patronaux; 

2" Elle est apparentée au mouvement florissant 
du syndicalisme chrétien qui, de plus en plus, 
jouit de l'estime des travailleurs réfléeh s: 

3° Elle s'inspire des principes de Celui qui a 
dit: « Aimez-vous les uns les autres > et, dans 
cet esprit, es t animée d'un vif désir de collabora
tion avec les employeurs, dans le respect et 
l'indépendance réciproque. 

U n bilan 
A l'heure présente, la Mutuelle « La Famille » 

compte plus de cent sections locales dans l'arron
dissement de Lille. 

Les services qu'elle a rendus sont multiples. 
En quatre ans, elle a accordé plus de 500.000 fr. 
d'indemnités diverses aux familles adhérentes. 

Onze anciennes mutuelles, séduites par le 
caractère familial des statuts de la Famille, ont 
fusionné avec elle. 

Enfin, douze autres puissante? mutuelles fami
liales se sont constituée? dans le Nord, le Pas-
de-Calais, la Somme, les Ardeiines, sur le modèle 
de la Fam lie. Toutes sont réuuies dans la puis
sante Fédération des Sociétés de secours mutuels 
familiales de la région du Xord. qui groupe à 
l'heure actuelle plus de 100.000 inscrits. 

Voièà ce que peuvent les travailleurs chrétiens 
indépendants qui savent s'unir et persévérer. 

En f a c e des Assurances sociales 
L'assemblée générale de s La Famille t> a pro

cédé à l'établissement de la Caisse primaire « La 
Fam'lle ». Vingt-neuf autres mutuelles de la 
région ont adhéré à cette caisse primaire, qui 
couvrira les risques maladie, maternité, soins aux 
invalides, décès et qui peut compter dès à pré
sent un chiffre d'adhérents considérable. 

Tous les adhérents d? ces mutuelles, ainsi que 
les travailleurs qui s'inscriront, comme c'est leur 
droit, â la caisse primaire « La Famille », sont 
certains de trouver dans cette caisse un orga
nisme qui respectera leur liberté et qui ne cher
chera pas à restreindre ou à supprimer la part 
légitime de direct on qui revient aux travailleurs 
dans les caisses d'Assurances sociales. 

« 
LE DOCTEUR BICHAT 

maire de Lunévilie, meurt v ict ime du devoir 
professionnel 

Nancy , 6 janvier . — Le docteur Henr i 
Bichat , maire de Lunévil ie, conseiller général 
de Yeurthe-et-Mosel le , est mort, vict ime du 
devoir profess ionnel , des suites d'une scepti -
cémie consécutive à une piqûre qu'il s'était 
fa i te récemment à la main en opérant un ma

lade et qui avait déterminé un phlegmon. 
i » 

UN INCENDIE DANS UN ORPHELINAT 
PRÉS DE BLOIS 

Blois . 6 janvier . — Un incendie s'est dé
claré, Is nui t dernière, a l 'orphel inat de l.i 
Vi l le-an-Clerc , in s ta l l é au c h â t e a u d e la Gau-

diaière. A n cours des t ravaux de sauve tage , 
le p la fond d'un b â t i m e n t s 'es t effondré ense 
v e l i s s a n t s o n s l e s décombres « n j e n n e h o m m e 
d e 1 7 a n s , de na t iona l i t é a r m é n i e n n e . U n 
e n f a n t a é t é b lessé . 

Bironique Locale 
ROUBAIX 

Aujourd'hui, mardi 7 janvier : 
Aujourd'hui, aaJnt Lucien. 
Soleil : Levai S 7 h . * S ; couoher à I J Ï . 09. 
Luné : Plein* du 80; premier Quartier 1» 6. 
Bulletin météorologique pour le Jean** *" ' 

(•Région Xord) : Terni» •n.iliocr». t'el fénéralement 
couvert, quelques pluie» iatermittaotes; veut de oui-
Ouest, prenant de 1» force, S * 11 atetre»; même 
température, minimum eu I eiaté de i*. 

ConaultaUen de nourzMeona du Comité Boubaleten 
de l'Enfance : à 10 h., créufae de 1» rue lao.ie-Bui-
aine; S 10h., local de 1* Goutte de Luit. 

Dlipenaaire Plerre-de-Boubaix, 90, rue de* Lon;ut«-
Haiea : 4 11 a , cotkauleation pour adultes. 

Dlsptnsmir* d'tyzleno aoclale du Fostsnor, 43, rue 
d> Oaeael : * 11 h.. eonaJltatiou pour adulte*. 

Association ses Professeurs du Conterrisotr» : à 
SC fa. 30. concert «elle Pierre-Debtonibea. 

Union Nationale et Républicaine 
de Ronbaix et de ses cantons 

CARNET DE NOTES 
— Qu'une congrégat ion soit ou non auto

risée, les v œ u x prononcés p a r ?e^ membres 
n'ont aucune valeur juridique : ce sont des 
actes de la conscience int ime qui restent sans 
effet civil e t q u i échappent à ht loi ; que les 
c i toyens aient ou non fa i t des v œ u x rel igieux, 
qu'ils soient affil iés à la cougréq^tion des 
Jésu i tes ou à une loge maçonnique, le l ég is 
lateur ne peut p a s le savoir ; ce sont des 
actes qui lui échappent ; ce sont de= actes qui 
peuvent lier la conscience morv'e de celui qui 
les a fa i t s , ma i s qui ne peuvent pai entraîne» 
p o u r lui une incapacité quelconque ; le léjris-
le teur qui méconnaît ce pr inc ipe fait un acte 
tyrannique. . . » 

LÉON DuGUlT, dojieu de la l'acidté 
de Droit deBordeaut. (Traité de 
Dro i t Const i tut ionnel , p a g e G42). 

— Le vœu est quelque chose d'intime qui se 
passe dans la conscience, où la loi civile ne 
pénètre pas . C'est pourquoi la loi civile, au
jourd'hui, ignore les vaniix. Elle ne vient p lus 
au secours de l 'Egl ise pour punir celui qui 
es rompt e t qu i peut , en effet, les rompre eu 
toute l iberté et en toute impunité . Puisqu'el le 
ne connait p a s les vœux , comment pou n air
elle fonder une disposit ion U';.i>lative sur leur 
existence '? On ne légifère pas sur i ' in>aissu-
sable et le néant. » 

GcERXCT, secrétaire yéntral de la 
Ligue des Droit» rlo l'Homme. 
(Cahier des Droits de l 'Homme, 
X" du 25 novembre 1027, 
page 565) . 

— Les vœux de religion ne -oui pas reconnus 
par la loi ; ils n'existent lias au point de vue 
juridique ; mais ils ne sont )-as interdits, c'est 
très différent. » 

R. P O I K C A K É , [Chambre dis II/-. 
pûtes, 26 mars 1P2P, Oftxiet, 
page 1.391). 

— Les vœux n'ont pas de valeur lé<jale. » 

A. B B I A N D (même séance) . 

— Si les vœux ne sont pas interdits, s'ils 
n'ont y a s de valeur légale, pourquoi la lo i 
n'est-eHe p a s la même, et pour ceux qui l'otn 
des vœux et pour ceux qui n'en font pus. ' 

Pourquoi les rel igieux qui font des vœux , 
les anciens combattants eux-mêmes, n'ont-ils 
p a s les mêmes droits et le ; mêmes libertés que 
le autres c i toyens i 

i T m ' o r t Xationulc et RépubUemim*. 

HALLE FLIPO. — Heurre 3 . 3 0 ; extra 21 "0 
et 28 (baisse de 1 fr . l . Café. 18. Oruyère. U . 
Margarine, 9.40. Pain d'épices, 6.-T'. liiscuit?, o.5$ 

Le cinquième concert 
de l'Association des Professeurs 

du Conservatoire 
Le cinquième concert de l 'Association sym-

phonique des professeurs du Conservatoire 
aura lieu ce soir, à 20 h. 30, ?alle Pierre-Des-
tombes, avec le concours <le M™* J a n e R o -
bil lard-Viodé. cantatrice, professent aux Con
servatoires d'Arras et OM Douai. Au pro
gramme consacré aux œuvres <lc Richard 
W a g n e r : le? fragments de Siegfr ied, Loben-
grin, Tannhatiser. Pjarsifal, et première a u 
dit ion de la scène du «Crépuscule des D ieux ». 

VENDEZ le BOCK MEYERBEÇR. M M 

Au sujet des cartes ouvrières 
de tramway 

Les ouvriers qui désirent une carre ouvrière 
pour bénéficier du tarif réduit des tramways 
sont obligés d'aller retirer ladite carte dans 
un café. Pourquoi dans un café î 

Le choix d e ce l ieu met les bénéficiaires 
de cette carte dans îa quasi obligation de con
sommer, donc de dépenser, ce qui entraîne 
également une perte de temps. 

N e pourrait-on pas remédier à ceUc s i tua
t ion i l logique î Le bureau de la Grand'Place , 
par exemple , qui reçoit les demandes, ne pour
rait-il p a s également délivrer les cartes, a ins i 
qu'il le faisait , d'aileurs, ju-qti'à il y a e n v r i m 
un an. 

N o u s présentons ces sostgeatiocM à qui de" 
droit , sur la demande d'un groupe d'ouvriers 
qui espère fermement être écouté et voir s e s 
doléances prises en considérat ion. 

! M. de Far-aman • îles idées autre
ment « glorieuses » que sa tante et sa cousine. 
A v e c l 'argent qu'il a rapporté d'Amérique, 
i l a voulu tenir son rang et rompre, une fo i s 
p o u r toutes avec les pet i tes gens qui fréquen
taient citez la comtesse avant son retour. 
Comme ta, ni vu, ni connu. Personne ne savait 
son adresse et on le laissait tranquil le ! 

— C'est extraordinaire, pensa i t Jacques . 
Le misérable me croit mort, p a r conséquent 
i l n'avait plus à craindre uu retour offensif 
do ma ;>:irt. 11 appréhendait donc une autre 
vis;te '• l a q u e l l e ! 

Le problème, était trop complexe pour qu'il 
s'y arrêtât plus longtemps en ce moment . 11 
p a s - a outre et demanda ce qu'il lui importait 
de savoir. 

— Vous aves vu .Mlle de Litzannc ! Elle est 
jol ie , n'est-ce pas î 

— Oh ! monsieur ! ! El le est jol ie comme un 
coeur et bonne à croquer. C'est un heureux 
q c e ee M. de F a r a m a n . 

Jacques pâlit . 
— Oui ! répondit- i l en fa isant un effort 

peur c-laircir t» voiv <jni devenait rauque, 
M de Faraman doit ê.rc un heureux homme. 
I l épousera, sans doute, sa cousine. 

— I l parai t qu'il le voudrait bien et que 
la comtesse pousse s u mariage , mai s Mlle de 
Luzanne ne me semble p a s p l u s emballée que 
«a 

— El l e ne l 'sime pas ? 
— J e vous dirai qu'elle ne m'a p a s fait de 

conndenefs sur ee cliapitre. C'est une idée 
qui m'est venue en l 'entendant parier . J e puis 
auss i m e tromper. Mais qu'avee-vous 1 On 
d ira i t que ca TOUS l'ait v la i s i r d a p o r e o d r e 

que Mlle de Luzanne n'est pas portée pour 
son cousin. 

Le doute que Mme Landry venait d'émettre 
sur !a sympathie que b l a n c h e pouvai t éprou
ver à l'égard du faussaire-assassin avai t 
rempli l 'âme de Jacques d'une jo i e qu'il 
n'avait p a s eu la furce de di .*imuler. 

Surpr i s de s'être laissé pénétrer, il balbutia 
un mot d'explication. 

— Oui ! J e connais Mlle de Luzanne de 
longue date, je sais qu'elle n'aime p a s l 'homme 
qu'on veut lui imposer. 

— C'est votre ami, pourtant. 
— Mon ami î 
— Vous me l'avez dit quand vous êtes venu 

p eu r la première fo is . 
Jacques s'enferrait de plus p lus en plus , 

Mme Landry, avec ses al lures franches, cor
diales, lui était sympath ique et pourtant , il 
ne voulait pas lui dire la vérité. 

Il essaya de jouer l'indifférence et cont inua: 
— Mlle de Luzanne est-elle restée longtemps 

chez vous î 
— Assez longtemp- . 
l a concierge sortit ta tabatière, y prit une 

copie: j ration de tabac et, après, l'avoir vo
luptueusement reniflée : 

— N o u s avons parlé de vous. 
— D e moi ï 
— Parfa i tement . J 'ai raconté votre ' i s i t e . 

J e lui ai dit combien vons avez été contrarié 
de ne point connaître l'adresse de Mme do 
Faraman ' 

— Et alors . 
— Mlle Blanche e.st devenue toute son

g e u s e : elle a demandé comment vous ét iez ; 
quel â g e v o u s paraiss iez avo ir e t des tas 

d'autres choses encore. P u i s elle a ajouté : 
« S i cet homme-là revient, dites-lui que je 
veux le voir î » 

— El l e veut m e vo ir !... I l f a u t donc que 
j'aille la trouver ? 

— N o n !... Mlle de Luzanne vous a donné 
rendez-vous, ici même, pour le surlendemain 
du jour où vous reparaîtriez. 

— Mais comment saura-t-elle î 
— J'ai promis de lui écrire ! 
— E t vous croyez que la lettre lui parvien

dra 1 
La concierge le regarda avec étonnement. 
— Pourquoi une lettre ne lui parviendait -

elle p a s î Mlle de Luzanne n'est p a s sous 
tutelle, et il n'y a persone, chez elle, pour in
tercepter s a correspondance ! 

— Qui sait 1... fit Jacques , évasivenient. 
— Ma foi , monsieur ! J e n'y comprends 

p lus rien. A vous entendre, cette pauvre 
Blanche ne serait p l u s maîtresse d'elle-même. 
Savez-vous donc des choses extraordinaires 1 

A cette quest ion directe, Jacques ne répon
dit pas . I l garda le si lence pendant quelques 
secondes, puis , d'une vo i* qu'il était parvenu 
à rendre très ferme. 

— Madame, si vous voulez m'être réellement 
uti le, vous n'écrirez p a s à Mlle de Luzanne. 

— Quoi 1 Ce rendez-vous, qui semble lui 
tenir à cœur, vous l e refusez 1 

— J e ne le refuse pas , je le diffère tout 
s implement . 

— Jusqu'à quand î 
— Il m'est impossible de vous répondre. 

J'irai, ce soir même, rue Duperré . J e tâcherai 
de io ir Mlle Blanche, de lui parler en per
sonne. 

— II est bien tard. 
— S i j 'échoue aujourd'hui, j 'essayerai une 

une nouvel le tentat ive demain. A u besoin, j e 
ferai les cent pas devant la porte ; je guetterai 
sa sortie. 

— V o u s êtes libre d'agir comme bon vous 
semble. Mais , si le moyen que vou3 choisissez 
était le mauvais ?... S i veus n'aboutissiez p a s ? 

D a n s ce cas, je reviendrai chez vous et je 
vous prierai de l'avertir par lettr*. 

Jacques était debout, la main sur le bouton 
de la porte . 

— Votre violon, monsieur ! Vous l'oublie*. 
— J e n'en ai p a s besoin pour l' instant. 
Pui s - je vous demander de le garder quelques 

jours ? 
— Trcs volontiers. . 
— J e vous en remercie ! E t maintenant , 

adieu !.. Pr i ez le ciel qut j e réussisse. 
Dé jà , il était dehnrs. 
P a r exemple , sol i loqua Mme Landry, en 

s'affalant sur la chaise, les bras pendants , les 
veux ahuris . Que se passe-t-i l chez les Fara 
man • Tout ça n'est pas très naturel e t j e 
commence à nie mettre duns l'idée qu'il y a 
des « histoires » entre M. Jacques et le 
pauvre diable qui sort d'ici. P o u r v u que ce 
ne 6oit p a s Mlle Blanche qui en souffre !... 
Pauvre pet i te !.. El le est trop gent i l le p o u r 
qu'on lu i fasse de l a pe ine 1 

X X I I I 
Sur la p is te 

Jacques ne perdit pas de temps. II héla le 
premier taxi -auto qui passai t et se fit con
duire rue Duperré . 

C n e sorte de mélsmorphnse s'érait opérée 

chez lui et tout son être porta i t comme le 
reilet du rayon de soleil qui avai t jai l l i dans 
les ténèbres où il avait erré si longtemps. 

11 savait enfin où retrouver sa mère ainsi 
que le misérable qui jouait , auprès d'elle, un 
rôle infâme. 

Il savait aussi que Mlle de Luzanne lui 
serait une all iée précieuse. 

L i jeune fille avait-elle pressenti une partie 
de la vérité ? I l n'osait pas s'aventurer jusque-
là sur le terraiu des supposi t ions . 

Mats ce dont il ne doutait pas , c'est que 
Iiia'iche ne ressentait aucune sympath ie pour 
le misérable qu'on voulait lui fa ire épouser. 
Mme Landry l'avait laissé entendre fort clai
rement. C'éatit beaucoup et il espérait q u e 
In vérité éclaterait assez tôt p o u r empêcher 
cette al l iance monstrueuse. 

E n ce moment , toute sa colère tout son désir 
de vengeance se réveil lèrent. I l serra les p o i n g s 
et son bras s'éleva dans un geste de menace. 

U n e vision douloureuse p a s s a devant lui : 
celle de sa mère qui , aveugle , affaiblie p a r 
l'âge, trompée par les apparences avait versé 
dans une erreur épouvantable. 

I l n'eut pas un mot amer pour la pauvre 
femme, mais une grande p i t i é l 'envahit. 

I l lui tardait d'aller se jeter dans ses bras, 
de lui crier : 

— Comtesse de Faraman ! L'homme qui 
t 'appel le sa m i r e , n'est qu'un faussaire dont l e s 
mains sont couvertes de mon sang. Ton vrai 
fils, c'est moi. 

S a première idée avait é ié du suivre l e 
conseil de Mme Landry , de donner rendez-
vous A B l a n c h e , de s e faire reconnaître e t 
d e la i s ser A la Jeune tille le s.-,h, ,!ft'cnt •!<> 

préparer le c o m t e s s e A la terrible révé lat ion . 
Mais , deux raisons l 'avaient e m p o c h é ùe 

s'arrêter ;1 ce parti . 
D'abord, son i m p a t i e n c e était te l le q u i ! 

H t u t pu se résoudre A a t tendre jusqu'au sur 
l endemain l 'arrivée d e . M l l e de Luzanne . 

Ensui te il craignait que la lettre ne fû t 
Interceptée et lue par le tau;, c o m t e de l ' a n 
man . 

Le bandit devai t pousser la méf iance d a n s 
ses l imi tés e x t r ê m e s e t puisqu'i l a v a i t s i 
adroitement: m a n œ u v r é pour se dérober A 
ceux <jui f réquenta i en t l 'ancien domic i le de 
la comtesse , sa survei l lance ne s 'exerçatt -e i le 
pas sur les correspondances que B l a n c h e pou
vai t recevoir. 

C'était plus que probable. 
E t al, par c e m o y e n , l 'ussa-s in soupçon

nait un danger quelconque, A que l les ex tré 
m i t é s ne se porterait- i l pas pour j parer. 

Le c o m t e de Faraman ne cra igna i t r ien 
pour l u i - m ê m e m a i s il f rémissa i t e a p e n s a n t 
A sa mère dont la v ie s e trouverai t e n d a n 
ger 

N'étai t - i l d o n c pas préférable de prendre 
le gredin an dépourvu e t de le forcer A avouer 
son cr ime, dans l e premier désarroi d'une 
surprise. 

Le s u r p r e n d r e ! . . . 
Jacqnea Ignorait que sa résurrect ion é t a i t 

connue dn Babouin. 
Il é t a i t lo in d e s e douter que ce lu i -c i 

l 'avait suivi A sa d e s c e n t e A la gare d u . N o r d 
e t qu'en cet Ins tant m ê m e un g n e l - a p e n s 
é t a i t t endu oit l'on espérai t le faire tomber . 

(A iurrre.) 
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